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7.10 Divers

No 96 /2023

Le Président de Ia communauté de communes de pont-Audemer var de Risle,

vu l'article L52rr-rdu code générardes coilectivités territoriares,vu l'article Lzlzz-23 du code générardes coilectivités territoriales,vu la délibération du conseil communautaire no g4-2o22en date du 29 septem ûe 2Yz2portant délégation auPrésident ;

CoNSTDERANT Ia nécessité de maintenir le service de la mise en place des cartes achats, permettant lesdépenses urgentes, en continuité de service.

DECTDE de renouveler le contrat lié avec la caisse d'Epargne et ra communauté de communes pontAudemer val de Risle, concernant le service des cartes u.rrut, public.

srGNE le contrat n"85171420101 liant la communauté de communes pont Audemer val de Risle à la caissed'Epargne de Normandie portant acquisition de la solution carte achat pour une durée de 3 ans, du 1..novembre 2023 au3l octobre2026.

ACCEPTB la mise à disposition par la caisse d'Epargne de Normandie de carte achat au porteur. cessolutions de paiement et de commande sont des cartes à autorisation systématique fonctionnant sur un réseaufermé de fournisseurs désignés par la ccPAVR' Tout retrait d'espèces est impossible. Le montant globaleffectué par la carte achat de ra ccpAVR est fixé à r 00 000 
"r.o, 

pu. ur.

Fait à Pont-Audemer, le 19/10/2023

Le Président
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